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DIRECTION RÉGIONALE/DÉPARTEMENTALE DES
FINANCES PUBLIQUES DU GARD

BORDEREAU D’ACCOMPAGNEMENT RELATIF À LA MISE À JOUR 
DES PARAMÈTRES DÉPARTEMENTAUX D’ÉVALUATION 

DES LOCAUX PROFESSIONNELS POUR LES IMPOSITIONS 2024

Informations générales

Le  dispositif  de  mise  à  jour  des  paramètres  départementaux  d’évaluation  des
locaux professionnels décrit à l'article   1518 ter   du code général des impôts (CGI) prévoit que :

- les tarifs sont mis à jour annuellement par l'administration fiscale ;

- les  coefficients de localisation peuvent être mis à jour les  troisième et cinquième années
suivant  le  renouvellement  général  des  conseils municipaux.  Aussi,  en  2023,  la  commission
départementale des valeurs locatives (CDVL) a pu modifier l'application des  coefficients de
localisation après avis des commissions communales et intercommunales des impôts directs
prévues aux articles 1650 et 1650 A du CGI.

Situation du département du GARD

La  CDVL  a  arrêté  la  liste  des  parcelles  affectées  d’une  modification  de  coefficients  de
localisation lors de sa réunion du 19/10/2023.

Conformément aux dispositions de l’article 334     A   de l’annexe II  du CGI,  les  derniers  tarifs
publiés au recueil des actes administratifs par n° 30-2022-12-07-00002 en date du 12/12/2022
ont été mis à jour des évolutions de loyer constatées.

Les  nouveaux  tarifs  ainsi  obtenus  ainsi  que  les  parcelles  affectées  d’un  coefficient  de
localisation mis à jour par la CDVL font l’objet de la présente publication.

Publication des paramètres départementaux d'évaluation

Conformément aux dispositions de l'article 371 ter S de l'annexe II au CGI, les deux documents
suivants sont publiés :

- la grille tarifaire qui regroupe l'ensemble des tarifs  appliqués pour chaque catégorie dans
chaque secteur ;

- la liste des parcelles affectées d'une modification de coefficients de localisation.

Délai de recours

Les décisions figurant dans  le  document pourront faire l’objet  d'un recours pour excès  de
pouvoir  devant le  tribunal  administratif  de  NIMES dans le délai  de deux mois  suivant leur
publication.
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime d’ouverture et de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°30-2023-08-21-00030  en  date  du  21  août  2023  portant  délégation  de  signature  en
matière d’ouverture et d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale
des finances publiques du Gard ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 6 novembre 2023 relatif au
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le service de la publicité foncière et de l’enregistrement de Nîmes (SPFE de Nîmes 1) situé 67 rue Salomon
Reinach à Nîmes sera exceptionnellement fermé au public les lundi 2 et mardi 3 janvier 2024 inclus.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 5 décembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Département  : Gard

Mise à jour des tarifs et des valeurs locatives des locaux professionnels
pris pour l'application du I de l’article 1518 ter du code général des impôts

pour les impositions 2024

Catégories
Tarifs 2024 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 37.7 48.3 59.3 77.8 110.0 151.3

ATE2 46.7 53.5 65.1 73.7 93.6 120.9

ATE3 39.0 39.0 39.0 39.0 39.0 39.0

BUR1 100.8 120.3 131.0 142.9 157.0 166.9

BUR2 115.0 133.5 140.1 155.8 175.3 180.3

BUR3 70.3 111.0 133.6 149.2 171.0 170.2

CLI1 83.0 83.0 83.0 116.6 147.0 147.0

CLI2 82.8 92.3 102.0 122.5 132.3 147.0

CLI3 58.9 101.5 109.4 101.5 101.5 101.5

CLI4 40.8 92.2 116.9 121.6 185.9 185.9

DEP1 15.1 15.1 16.5 24.2 32.5 32.5

DEP2 44.5 48.6 56.2 73.5 82.2 128.1

DEP3 8.7 8.5 22.1 24.9 27.0 27.6

DEP4 18.3 44.4 45.7 59.9 68.1 68.0

DEP5 45.0 49.6 49.6 73.6 73.6 73.6

ENS1 56.0 56.0 56.0 64.9 73.0 121.1

ENS2 43.8 59.2 80.9 85.0 159.6 173.8

HOT1 113.1 113.1 155.8 155.8 155.8 155.8

HOT2 60.4 72.4 73.6 87.0 90.4 90.7

HOT3 33.6 55.4 56.9 79.4 87.3 87.3

HOT4 56.1 65.4 68.1 80.0 81.0 81.0

HOT5 51.3 82.1 83.1 91.6 131.9 131.9

IND1 11.4 44.5 44.3 44.6 44.6 44.6

IND2 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5

MAG1 67.6 93.2 125.6 147.0 205.4 287.4

MAG2 56.8 74.5 102.0 113.9 140.9 177.1

MAG3 76.7 117.2 195.6 236.2 435.2 414.1

MAG4 58.7 63.7 89.6 95.5 149.3 174.8

MAG5 58.4 87.1 89.6 116.6 126.0 117.2

MAG6 58.7 70.2 77.4 74.0 100.9 99.1

MAG7 19.7 19.7 19.7 19.7 166.8 166.8

SPE1 19.9 44.2 46.3 56.8 62.7 62.7

SPE2 15.4 24.6 30.4 44.4 65.4 65.4

SPE3 46.5 47.4 52.2 79.9 79.9 85.1

SPE4 2.3 2.3 2.3 2.3 2.6 2.6

SPE5 0.9 0.9 2.2 2.2 2.2 2.2

SPE6 45.5 45.5 80.4 80.4 147.1 147.1

SPE7 33.6 45.7 58.9 67.8 80.2 80.2
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département du Gard

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

007 ALES BV 575 1,10

007 ALES BV 576 1,10

007 ALES BV 577 1,10

007 ALES BV 578 1,10

007 ALES BV 579 1,10

007 ALES BV 580 1,10

007 ALES BX 818 1,10

007 ALES BX 841 1,10

007 ALES BX 842 1,10

032 BEAUCAIRE CK 80 1,10

032 BEAUCAIRE CK 215 1,30

032 BEAUCAIRE CK 223 1,15

032 BEAUCAIRE CK 224 1,15

032 BEAUCAIRE CK 225 1,15

032 BEAUCAIRE CK 226 1,15

032 BEAUCAIRE CK 227 1,15

032 BEAUCAIRE CK 228 1,15

032 BEAUCAIRE CK 229 1,15

032 BEAUCAIRE CK 230 1,15

032 BEAUCAIRE CK 231 1,15

032 BEAUCAIRE CK 232 1,15

032 BEAUCAIRE CK 233 1,15

032 BEAUCAIRE CK 234 1,15

032 BEAUCAIRE CK 235 1,15

032 BEAUCAIRE CK 236 1,15

032 BEAUCAIRE CK 237 1,15

032 BEAUCAIRE CK 238 1,15

032 BEAUCAIRE CK 239 1,15

032 BEAUCAIRE CK 240 1,15

032 BEAUCAIRE CK 241 1,15
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département du Gard

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

032 BEAUCAIRE CK 242 1,15

032 BEAUCAIRE CK 243 1,15

032 BEAUCAIRE CK 244 1,15

032 BEAUCAIRE CK 245 1,15

032 BEAUCAIRE CK 246 1,15

032 BEAUCAIRE CK 247 1,15

032 BEAUCAIRE CK 248 1,15

032 BEAUCAIRE CK 249 1,15

032 BEAUCAIRE CK 250 1,15

032 BEAUCAIRE CK 251 1,15

032 BEAUCAIRE CK 252 1,15

032 BEAUCAIRE CK 253 1,15

032 BEAUCAIRE CK 254 1,15

032 BEAUCAIRE CK 255 1,15

032 BEAUCAIRE CK 256 1,15

032 BEAUCAIRE CK 257 1,15

032 BEAUCAIRE CK 258 1,15

032 BEAUCAIRE CK 259 1,15

032 BEAUCAIRE CK 260 1,15

032 BEAUCAIRE CK 261 1,15

032 BEAUCAIRE CK 262 1,15

032 BEAUCAIRE CK 263 1,15

032 BEAUCAIRE CK 264 1,15

032 BEAUCAIRE CK 320 1,10

032 BEAUCAIRE CK 435 1,10

032 BEAUCAIRE CK 451 1,10

032 BEAUCAIRE CM 303 1,15

060 CAISSARGUES AY 136 1

060 CAISSARGUES AY 137 1

060 CAISSARGUES AZ 21 1
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département du Gard

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

060 CAISSARGUES AZ 24 1

060 CAISSARGUES AZ 27 1

060 CAISSARGUES AZ 29 1

060 CAISSARGUES AZ 46 1

060 CAISSARGUES AZ 47 1

060 CAISSARGUES AZ 49 1

060 CAISSARGUES AZ 50 1

060 CAISSARGUES AZ 51 1

060 CAISSARGUES AZ 53 1

060 CAISSARGUES AZ 54 1

060 CAISSARGUES AZ 70 1

060 CAISSARGUES AZ 76 1

060 CAISSARGUES AZ 77 1

060 CAISSARGUES BE 321 1

189 NIMES CS 588 1,10

189 NIMES DO 1615 1

189 NIMES EH 913 1

189 NIMES EL 155 1

189 NIMES EL 157 1

189 NIMES EX 620 1

189 NIMES EX 630 1

189 NIMES EX 631 1

189 NIMES EX 665 1

189 NIMES EX 783 1

189 NIMES EX 784 1

189 NIMES EX 785 1

189 NIMES EX 786 1

189 NIMES EX 787 1

189 NIMES EX 799 1

189 NIMES EX 801 1
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département du Gard

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

189 NIMES EX 803 1

189 NIMES EX 1175 1

189 NIMES EX 1312 1

189 NIMES EX 1348 1

189 NIMES EX 1523 1

189 NIMES HA 505 1

189 NIMES HA 1057 1

189 NIMES HA 1403 1

189 NIMES HA 1404 1

189 NIMES HB 112 1

189 NIMES HB 132 1

189 NIMES HB 161 1

189 NIMES HB 166 1

189 NIMES HB 177 1

189 NIMES HB 392 1

189 NIMES HB 411 1

189 NIMES HB 412 1

189 NIMES HB 512 1

189 NIMES HB 540 1

189 NIMES HB 590 1

189 NIMES HB 640 1

189 NIMES HB 641 1

189 NIMES HW 17 1

189 NIMES HW 28 1

189 NIMES HW 127 1

189 NIMES HZ 551 1,15

189 NIMES HZ 587 1,15

189 NIMES HZ 596 1,15

189 NIMES LS 95 1

189 NIMES LS 101 1
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Liste des parcelles affectées de nouveaux coefficients de localisation
du département du Gard

Pour les lignes où une section figure sans parcelles, le coefficient de localisation indiqué s'applique à toutes les
parcelles de la section, à l'exception des parcelles expressément listées par la suite.

Code commune Libellé de commune Préfixe Section Parcelle Coefficient

189 NIMES LS 102 1

189 NIMES LS 103 1

189 NIMES LS 105 1

189 NIMES LS 106 1

189 NIMES LS 107 1

189 NIMES LS 108 1

189 NIMES LS 109 1

189 NIMES LS 112 1

189 NIMES LS 113 1

189 NIMES LS 118 1
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Ouest de la route de Redessan » et « de

Sauzette » dont elle est propriétaire situées sur

la commune de Bellegarde
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Service eau et risques

ARRETE PREFECTORAL N° 
mettant en demeure la commune de Bellegarde représentée par son maire de régulariser la

situation administrative du forage Fr_2016 
et de mettre en conformité les prélèvements depuis les sources dites « Est et Ouest de la route

de Redessan » et « de Sauzette » dont elle est propriétaire situées
 sur la commune de Bellegarde

Le Préfet du Gard
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU Le code de l'environnement ;

VU le code de la santé publique ;

VU Le code civil ;

VU Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

VU l’arrêté  du 11  septembre  2003  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement ;

VU L’arrêté préfectoral  n°30-2023-08-21-00016 du 21  Août  2023 portant  délégation de signature à M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision n°2023-SF-AG03 du 23 Août 2023 de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ;

VU L'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU L’arrêté préfectoral du 9 avril 1979 autorisant la commune de Bellegarde à dériver en partie les eaux de
la source dite de Sauzette ;
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VU L’arrêté préfectoral  du 23 mars 1973 autorisant  la  commune de Bellegarde à dériver  les eaux des
sources dites « Est et Ouest de la route de Redessan » ;

VU L’avis du conseil départemental d’hygiène en date du 17 novembre 1972 concernant les sources dites
« Est et Ouest de la route de Redessan » ;

VU L’absence d’autorisation administrative au titre du Code de l’environnement pour prélever depuis le
forage Fr_2016  ;

VU les relevés fournis attestant du non respect des autorisations administratives accordées pour prélever
depuis les sources dites « Est et Ouest de la route de Redessan » et de la source dite de Sauzette ; 

VU Le courrier de la DDTM du 23 mai 2011 demandant à la commune de Bellegarde de régulariser sa
situation suite un contrôle des ouvrages de prélèvement d’eau potable ;

VU L’avis de la préfecture concernant le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune de
Bellegarde en date du 12 octobre 2023 ;

VU Le contrôle en date du 5 octobre 2023 ayant conduit à dresser un rapport de manquement en date du
18 octobre 2023 transmis par courrier R/AR à la mairie de Bellegarde en date du 25 octobre 2023;

VU  La  réponse  de  la  commune  de  Bellegarde,  en  date  du  9  novembre  2023,  suite  au  rapport  de
manquement adressé le 25 octobre 2023 ;

CONSIDERANT Que lors du contrôle en date du 5 octobre 2023, il a été constaté que le forage Fr_2016,
situé sur la parcelle A 484 de la commune de Bellegarde, était en service sans avoir obtenu d’autorisation
de prélèvement au titre du Code de l’environnement ;

CONSIDERANT Que l’arrêté préfectoral du 23 mars 1973 autorise la commune de Bellegarde à prélever
1000 m³ par jour, soit 365 000 m3 par an, depuis les sources dites « Est et Ouest de la route de Redessan »
conformément à l’avis du conseil départemental d’hygiène du 17 novembre 1972 ;

CONSIDERANT Que la commune de Bellegarde prélève depuis plusieurs  années des volumes annuels
supérieurs à 365 000 m³, soit plus de 1000 m³ par jour de moyenne, depuis les sources dites « Est et Ouest
de la route de Redessan » ;

CONSIDERANT Que l’arrêté préfectoral du 9 avril 1979 autorise la commune de Bellegarde à prélever 960
m³ par jour, soit 350 400 m3 par an, depuis la source dite de Sauzette ;

CONSIDERANT Que la commune de Bellegarde prélève depuis plusieurs  années des volumes annuels
supérieurs à 350 400 m³, soit plus de 960 m³ par jour de moyenne, depuis la source dite de Sauzette ;

CONSIDERANT Que la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) par courrier du 23
mai 2011 a demandé à la commune de Bellegarde de réviser les autorisations de prélèvement au titre du
Code de l’environnement pour les sources dites « Est et Ouest de la route de Redessan » et la source dite
de Sauzette ;

CONSIDERANT Que  la  commune  de  Bellegarde  n’a  pas  entrepris  de  démarche  pour  réviser  les
autorisations de prélèvement pour les sources dites de Sauzette et sources dites « Est et Ouest de la route
de Redessan » ;

CONSIDERANT  Que  la  commune  de  Bellegarde  n’a  pas  entrepris  de  démarche  pour  demander
l’autorisation de prélever depuis le forage Fr_2016 ;

CONSIDERANT Que ces faits constituent un manquement aux obligations imposées au propriétaire des
ouvrages désignés ci-dessus, édictées par la décision sus-visée ;
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CONSIDERANT Qu’en application de l’article L 171-7 du code de l’environnement :
 indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages
sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements
sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de l'agrément, de l'homologation,
de la certification ou de la déclaration requis en application des dispositions du présent code, ou sans
avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité administrative compétente met l'intéressé en
demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine, et qui ne peut excéder une durée d’un
an. Elle peut, en outre, ordonner le paiement d’une amende au plus égale à 45 000 € par le même acte que
celui de mise en demeure ou par un acte distinct.
Elle peut, par le même acte ou par un acte distinct, suspendre le fonctionnement des installations ou
ouvrages,  l'utilisation  des  objets  et  dispositifs  ou  la  poursuite  des  travaux,  opérations,  activités  ou
aménagements  jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  statué  sur  la  déclaration  ou  sur  la  demande  d'autorisation,
d'enregistrement,  d'agrément,  d'homologation  ou  de  certification,  à  moins  que  des  motifs  d'intérêt
général et en particulier la préservation des intérêts protégés par le présent code ne s'y opposent. 
L'autorité administrative peut,  en toute hypothèse, édicter  des mesures conservatoires aux frais  de la
personne mise en demeure. 
L’autorité administrative peut,  en toute hypothèse,  édicter des mesures conservatoires aux frais  de la
personne mise en demeure.
L'autorité administrative peut, à tout moment, afin de garantir la complète exécution des mesures prises
en application des deuxième et troisième alinéas du présent I : 

1° Ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 4 500 € applicable à partir  de la
notification de la décision la fixant et jusqu'à satisfaction de ces mesures. Elle peut, en sus, de l’astreinte
infliger une amende au plus égale à 45 000 €. L'amende et l’astreinte sont proportionnées à la gravité des
manquements  constatés  et  tiennent  compte  notamment  de  l'importance  du  trouble  causé  à
l'environnement. 

CONSIDERANT Qu’en application de l’article 171-8 du code de l’environnement :
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers graves
et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement.

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1 : 
La commune, Hôtel de ville – place Charles de Gaulle – 30127 Bellegarde, représentée par son maire, est
mise en demeure de procéder à la mise en conformité du forage Fr_2016, et des prélèvements à partir des
sources « Est et Ouest de la route de Redessan » et de la source dite de Sauzette sises sur la commune de
Bellegarde.

La mise en conformité consiste à :
- réaliser une étude hydrogéologique pour déterminer l’impact des prélèvements d’eau potable de la 
commune de Bellegarde sur l’ensemble des ressources en eaux superficielles et souterraines. 
- obtenir pour le forage FR_2016 : l’autorisation de prélèvement en application de l’article L214-3 du code
de l’environnement et l’autorisation au titre du code de la santé publique préalable à la mise en place
d’une déclaration d’utilité publique afférente à l’usage de ce forage pour l’AEP ;
-  obtenir  pour  les  sources  « Est  et  Ouest  de  la  route  de  Redessan »  et  la  source  dite  de  Sauzette :
l’autorisation de prélèvement correspondante aux volumes effectivement prélevés et engager au besoin
une modification des autorisations au titre du code de la santé publique en conséquence.
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ARTICLE 2 : délai de mise en conformité

La commune de Bellegarde doit :
- organiser dans un délai maximum de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté une
réunion afin  de valider  le  cahier  des  charges  de l’étude hydrogéologique qui  accompagnera les
demandes  sus-visées,  pour  déterminer  l’impact  sur  les  eaux  superficielles  et  souterraines,  en
présence de la DDTM du Gard,  de l’Agence Régionale de Santé, de l’EPTB Vistre-Vistrenque,  du
conseil départemental du Gard et de l’Agence de l’eau ; et organiser durant la réalisation de cette
étude hydrogéologique des comités techniques afin de valider collégialement les hypothèses de
travail ;
- déposer,  dans un délai maximum de 7 mois à compter de la notification du présent arrêté un
dossier  au titre du Code de l’environnement (L181-14),  de porter  à connaissance,  qui  intègre les
conclusions de l’étude hydrogéologique pour régulariser la situation concernant les prélèvements
d’eau potable réalisés depuis les sources dites « Est et Ouest de la route de Redessan » et la source
dite de Sauzette ;

ARTICLE 3 : Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, la commune de
Bellegarde  est  passible  d’une  ou  plusieurs  sanctions  administratives  simultanées  dans  les  conditions
prévues par les articles L. 171-7 et 8-II du code de l'environnement (consignation des sommes, amende
administrative, astreinte), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

ARTICLE 4 : information et publicité

Le présent arrêté est notifié à  la commune, Hôtel de ville – place Charles de Gaulle – 30127 Bellegarde.

En vue de l'information des tiers :

• il  est  publié au recueil  des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard;

• une copie en est déposée en mairie de Bellegarde, et peut y être consultée ;
• un extrait est affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.
• il est  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat  dans  le  Gard  pendant  une  durée

minimale de deux mois.

ARTICLE 5: recours contre le présent arrêté 
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l'administration  CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans un
délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de publicité du présent arrêté.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 6 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune de  Bellegarde,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du
Gard, le chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité du Gard,  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Nîmes, le 14/12/2023

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation, 
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr 5/5

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2023-12-14-00001 - Arrêté mettant en demeure la commune de

Bellegarde représentée par son maire de régulariser la situation administrative du forage Fr_2016 et de mettre en conformité les

prélèvements depuis les sources dites « Est et Ouest de la route de Redessan » et « de Sauzette » dont elle est propriétaire situées

sur la commune de Bellegarde

27



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-12-12-00018

Arrêté portant abrogation de l'arrêté préfectoral

n°30-2020-12-31-017 du 31 décembre 2020

prononçant la carence définie par l'article L.

302-9-1 du code de la construction et de

l'habitation au titre de la période triennale

2020-2022 pour la commune de Saint Privat des

Vieux.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques

ARRETE N°
Portant opposition à déclaration au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement 

concernant la construction d’un ensemble immobilier sur la commune de Poulx

Le Préfet du Gard
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu L’arrêté préfectoral  n°30-2023-08-21-00016  du 21  Août  2023 portant  délégation de  signature à M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu L'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement réceptionné le
27 juillet 2023 par le Guichet Unique de l'Eau du Gard, présenté par la SAS les Amandiers, immeuble Cap
Concorde, 26 rue du Prado, 34170 Castelnau-le-Lez enregistré sous le n° 30-2023- 0100021153 et relatif à la
construction d’un ensemble immobilier sur la commune de Poulx;

Vu la demande de compléments du service eau et risques de la DDTM du Gard en date du 03/08/2023 ;

Vu les compléments  transmis par le pétitionnaire en date du 03/11/2023 ;
 
Considérant que  la  qualification  de  l’aléa  ruissellement  est  incomplète  puisqu’elle  ne  prend  pas  en
compte la vitesse des écoulements et ne tient compte que des hauteurs d’eau de cet aléa, ce qui ne
permet  pas  de  connaître  les  risques  notamment  d’érosion  engendrés  par  le  système  d’exondement
proposé ;

Considérant qu’il subsiste des doutes malgré les compléments fournis concernant la prise en compte de la
topographie de l’aménagement dans la modalisation ;

Considérant que les mesures proposées pour l’exondement du terrain conduisent à une augmentation du
niveau d’eau d’un maximum de 15 cm sur la voirie publique et de 3 cm maximum sur les parcelles voisines
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ce qui  n’est  compatible  ni  avec les  articles  640 et  641  du code civil,  ni  avec les  obligations  de non
aggravation du risque inondation imposé par une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau au
titre de l’article L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que toutes les servitudes pour accéder aux dispositifs d’exondement où  pour la gestion dans
le temps du réseau pluvial ne sont pas envisagées dans le projet présenté ;

Considérant qu'en l'état le projet  porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de
l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier, et qu’il y a lieu
dans ces conditions en application de l’article L214-3 du code de l’environnement de faire opposition à ce
projet.

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1     : Opposition à déclaration
En application des articles L.214-3 (2) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait opposition à la
déclaration  présentée  par  la   SAS  les  Amandiers,  immeuble  Cap Concorde,  26  rue  du Prado,  34170
Castelnau-le-Lez concernant la construction d’un ensemble immobilier sur la commune de Poulx

Article 2 : Voies et délais de recours 
A peine d'irrecevabilité de tout recours contentieux à l'encontre de la présente décision, le déclarant doit
en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir préalablement le Préfet en recours
gracieux qui  statue alors  après  avis  de la commission compétente en matière d'environnement et  de
risques sanitaires et technologiques, devant laquelle le déclarant peut demander à être entendu. Le délai
de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3 : Publication et information des tiers
Une ampliation du présent arrêté est  transmise à la  mairie de la commune de Poulx,  pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois. 
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Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins six mois.

Article 4: Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Poulx, le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le  chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité du Gard,  sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Poulx .

A Nîmes, le 01/12/2023                                

Le Préfet
Pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard

SIGNE 
Sébastien FERRA
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Direction de la citoyenneté, de la légalité
et de la coordination

Service des élections, de la réglementation générale
et de l’environnement
Bureau des élections

Arrêté n° 30-2023-12-    -000        du 11 décembre 2023
modifiant l’arrêté  n° 30-2023-08-30-00006  du 30 août 2023

déterminant les emplacements d’affichage électoral
dans les communes du département du GARD pour l’année 2024

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code électoral et notamment les articles L. 51, L. 52 et R. 28 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2023-08-30-00006  du  30  août  2023  déterminant  les
emplacements  d’affichage  électoral  dans  les  communes  du  département  du  Gard  pour
l’année 2024 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

Arrête :

Article 1  er   : l’article 1er de l’arrêté préfectoral précité est modifié comme suit :

“Durant  la  période  électorale  allant  du  1er  janvier  2024  au  31  décembre  2024,  dans  le
département du Gard, les emplacements réservés par l’autorité municipale pour l’apposition
des affiches électorales des candidats,  binômes de candidats ou listes  de candidats  pour
toutes  les  élections  autres  que  l’élection  des  députés  au  Parlement  européen sont
déterminés ainsi qu’il est indiqué dans les tableaux, ci-annexés, établis par canton.

Le nombre total des emplacements réservés à l’affichage électoral dans le département du
Gard est de :  709. Ce chiffre est porté à  711 pour les élections législatives et à 715 pour les
élections départementales.”

Le reste sans changement.

Article 2 : - le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard,
- la Sous-Préfète du Vigan,
- le Sous-Préfet d’Alès,
- les Maires du département,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 11 décembre 2023

Pour le préfet,
le Secrétaire Général
Frédéric LOISEAU

Hôtel de la Préfecture - 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél. : 04 66 36 43 90 – Fax : 04 66 36 00 87 – www.gard.gouv.fr
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